
CERTIFICAT MEDICAL
D’INAPTITUDE

 En Education Physique et Sportive
 En Travaux Pratiques Professionnels au Lycée
 En Stage  (situations professionnelles en Entreprise)

Les 3 sont indissociables afin que les professeurs et maîtres de stage 
adaptent leurs enseignements et pratiques de façon à ce que tout élève puisse participer, 
en fonction de ses possibilités et de ses capacités résiduelles.

Je soussigné(e)……………………….……………………….……, Docteur en Médecine, 
certifie en application du décret n°88-977 du 11 octobre 1988 avoir examiné ce jour l’élève
scolarisé au Campus de MERDRIGNAC :

Nom : ………………………………………….  Prénom : ……………………………………..
Né (e) le : …….. / ……… / ……..
et avoir constaté ce jour que son état de santé entraîne :



CERTIFICAT MEDICAL
D’INAPTITUDE

 En Education Physique et Sportive
 En Travaux Pratiques Professionnels au Lycée
 En Stage  (situations professionnelles en Entreprise)

CE DOCUMENT EST A FAIRE REMPLIR PAR LE MEDECIN 
TRAITANT UNIQUEMENT SI VOTRE ENFANT A BESOIN D’UNE 
DISPENSE DE SPORT .

Veuillez bien préciser à votre médecin que ce document est valable pour 
les cours de sport, les travaux pratiques et les stages en entreprise.

Dans le cas où il n’y a pas de dispense, ce document est à garder sur vous ;
il pourra vous être utile durant l’année scolaire.


